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I. Préambule 
 

ENERTRAG1 travaille à la réalisation d’un projet de parc éolien sur le territoire des 

communes de AMBLENY, LAVERSINE et SAINT-BANDRY dans le département de 

l’Aisne. 

 

ENERTRAG est un groupe industriel allemand familial, spécialisé dans la production 

d'électricité, uniquement à partir de sources renouvelables. Il est présent sur 

l’ensemble du cycle de vie d’un parc éolien. Ses activités débutent dès la conception 

du projet avec son équipe de développement, puis trouve les machines les plus 

adaptées du marché pour produire l’électricité. Il réalise ensuite la maîtrise d’œuvre 

avec la construction du parc éolien et est présent pendant toute la durée 

d’exploitation pour réaliser la maintenance du parc éolien à partir d’une de leurs bases 

de maintenance réparties sur l’ensemble du pays. 

 

Localement, il mène des actions de pédagogie et de sensibilisation aux enjeux du 

développement durable. Les chefs de projets animent la concertation sur le terrain 

avec les acteurs locaux afin de concevoir un projet intégré au territoire, dans le 

respect des sensibilités spécifiques de chaque site étudié. 

 

II. La concertation du projet du Vin Répandu 
 

Sur le projet du parc éolien du Vin Répandu, ENERTRAG a mandaté le cabinet de 

concertation CFPE pour animer la concertation du projet. 

 

Cette concertation se déroule pendant la phase d’études du projet. Elle sert à 

préparer des décisions qui seront prises par le développeur concernant le projet. 

 

Après une première phase d’écoute du territoire qui s’est déroulée du 23 octobre au 

2 décembre 2020, réalisée par un tiers, ENERTRAG et CFPE conviennent de débuter 

la concertation par une série de permanence publique sur les territoires d’accueil du 

projet :  

 SAINT-BANDRY, le vendredi 23 avril après-midi, objet du présent compte-

rendu ; 

 AMBLENY, le samedi 24 avril, matin ; 

 LAVERSINE, le samedi 24 avril, après-midi. 

 
1 Également nommée le porteur de projet ou le développeur dans la suite de ce document. 
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III. La permanence publique de Saint-Bandry 

 

III.1 Introduction 

 

La permanence publique s’est déroulée le vendredi 23 avril 2021 de 16h00 à 19h30 

dans la salle municipale de la commune de Saint-Bandry. 

 

Les habitants et les élus de la commune d’accueil du projet sont avertis de la 

permanence publique par une lettre d’information distribuée dans les boites aux 

lettres plus de 15 jours avant (Cf. Annexe I) et reprise dans le cadre d’affichage de 

la mairie 7 jours avant. 

 

Afin de respecter les protocoles sanitaires, il est demandé aux personnes qui 

souhaitent y participer de se manifester et de s’inscrire à l’avance auprès de 

ENERTRAG. Dans la pratique, les 9 personnes qui sont inscrites sont également 

présentes lors de la permanence publique.  

 

Cette permanence publique a pour objet : 

 De présenter le porteur de projet – ENERTRAG –  

 De présenter la zone géographique dans laquelle le projet est possible ; 

 De répondre à toutes les questions relatives au projet ou l’éolien en général ; 

 De permettre des échanges directs entre le porteur du projet et les habitants 

du territoire.  

 

Le porteur de projet, ENERTRAG, a également participé à la réunion. Il est représenté 

par : 

 Florian BOLTER - Responsable du projet éolien Le Vin Répandu ; 

 Paul RICOSSE – Chargé de concertation et de dialogue territorial. 

 

Cette permanence publique est animée par Delphine CLAUX du cabinet CFPE. 

 

III.2 La disposition de la salle 

 

A l’entrée de la salle se tiennent deux tables d’accueil sur lesquelles : 

 Sont présentes des feuilles d’émargement ; 

 Sont disposés des documents sur l’éolien : 
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 « L’éolien en 10 questions » publié par l’ADEME (Agence De 

l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie » 

 « 11 infographies pour comprendre l’énergie éolienne – Vent de 

transition » publié par la FEE (France Energie Eolienne) ;  

 Le cycle de vie de l’éolien issu du document cité ci-dessus, en format 

A3 ; 

 Une plaquette de présentation du porteur de projet. 

 

 
Figure 1 : Présentation de la table d’entrée avec en arrière-plan l’espace 2 et 3 

 

Puis les participants peuvent se rendre dans trois espaces : 

 

 Un premier espace où est présenté, en format papier A0, la zone géographique 

dans laquelle le projet peut se réaliser. A proximité de cette carte est associé 

un mur de parole où chacun peut s’exprimer sur le projet ; 

 

 Un deuxième espace représenté par des roll-up présentant le porteur de projet. 

Sur une des deux tables sont présentes des boissons non alcoolisées à 

destination des participants ; 
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Figure 2 : Présentation l’espace 1 

 
Figure 3 : Présentation l’espace 2 

 Un troisième espace, représenté par deux tables sur lesquelles sont disposés 

des documents relatifs au projet : 

 Une carte géographique, papier en format A3 et A4, sur laquelle est 

représentée la zone dans laquelle il est possible de mettre des 

éoliennes ; 

 Une chronologie du déroulement du projet, au format A3 et A4, en 

papier ; 

 Un document papier, en format A3, expliquant le rôle d’un mat de 

mesure, de façon pédagogique. 

 

Remarque : l’ensemble de ces supports sont mis en Annexe III. 
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III.3 Le déroulement de la permanence publique  

 

Les participants sont arrivés à la permanence publique de manière individuelle ou en 

petit groupe, au fil de l’eau, selon les horaires indiqués. Elle accueillera en totalité 9 

personnes.  

 

A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projet et l’animatrice. 

Ils sont invités ensuite à émarger avant d’échanger autour des trois espaces 

constitués, accompagnés de l’animatrice ou du porteur de projets.   

 

Les participants qui se rendent à la permanence viennent chercher de l’information. 

La majorité porte une attention toute particulière à la carte topographique affichée 

sur le mur (espace 1) présentant la zone du projet. 

 

La permanence publique débute avec l’arrivée d’un premier participant. Il découvre 

la localisation géographique de la zone de projet et prend conscience que depuis chez 

lui, il est peu probable qu’il voit le projet – sa maison étant située dans une vallée. Il 

partage avec le porteur de projet sa crainte de nuisances sonores. Puis, il pose une 

série de questions sur l’énergie éolienne en général (le fonctionnement d’un parc 

éolien, les retombées économiques, le raccordement, le démantèlement …). Il pose 

un regard favorable au projet. 

 

 

Un groupe de 4 personnes arrive ensuite. En grande majorité, ces participants 

habitent le hameau de Bargaine (territoire de Saint-Bandry). Des chaises leur sont 

mises à disposition et ils prennent place devant la carte topographique (espace 1).  

 

Ils expriment tout d’abord leur mécontentement de ne pas être avertis ni par le 

porteur de projet, ni par le maire, de la mise en place du mât de mesure. Le porteur 

de projet s’étonne car une distribution d’un bulletin d’information a été réalisée dans 

toutes les boites à lettres des habitations du territoire. Il s’engage à leur 

communiquer cette lettre d’information par mail. L’animatrice indique que lors de son 

arrivée sur ce territoire, elle a observé l’autorisation d’implanter le mât de mesure, 

présent dans le cadre de la mairie. 

 

L’échange se poursuit avec une série de questions (le porteur de projet a-t-il été mis 

en concurrence ? Comment sont intégrées les positions du président de région et du 

préfet dans la procédure d’autorisation ? …) et l’expression de craintes comme celles 
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du niveau sonore des éoliennes, des infrasons et leur conséquence sur la santé. Ce 

groupe reste défiant vis-à-vis de ce projet et l’échange se termine de manière 

conviviable avec la visite de la voiture à hydrogène du porteur de projet. 

 

 

Puis, un nouveau groupe de 2 personnes se présente. Ces participants posent des 

questions générales sur l’éolien (emprise au sol d’une éolienne, location ou achat de 

la terre, durée de vie d’un parc, intérêt économique pour la commune …) et montrent 

leur intérêt pour ce type d’énergie. L’un des participants fait part au porteur de projet 

d’une prise d’initiative qu’il a observé sur un parc éolien en service : la mise en place 

de borne électrique au pied d’éoliennes. Il trouve que c’est une bonne idée et 

souhaiterait que ce soit mis en place si possible pour ce projet.  

 

 

Enfin, deux personnes arrivent à la clôture de la permanence publique. Les échanges 

ont lieu autour de l’espace 1. Le porteur de projet leur fait découvrir la zone du projet, 

son état d’avancement. L’un des participants est chasseur et s’interroge sur les 

conséquences du projet sur la chasse. 

 

L’ensemble des thèmes abordés par les participants est présenté en annexe du 

présent compte-rendu. 

 

III.4  Les apports de la permanence publique au projet 

 

Le porteur de projets ENERTRAG a initié une concertation auprès des habitants de la 

commune de Saint-Bandry, Amblény et Laversine afin d’écouter et de prendre en 

compte les craintes de chacun. 

 

Il note que certains habitants n’ont pas été destinataires de lettres d’information. Il 

va vérifier ce point auprès du distributaire et transmettre les lettres d’information par 

mail aux participants de cette permanence ne l’ayant pas reçue. 

 

Il a également noté que les participants ont encore beaucoup de questions sur cette 

source d’énergie. Les contacts sont transmis afin que ces derniers puissent poser 

toutes leurs questions à tout moment et qu’ainsi des informations techniques 

puissent être échangées : florian.bolter@enertrag.com ou 

paul.ricosse@enertrag.com. 

mailto:florian.bolter@enertrag.com
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Enfin, il a noté que certains des participants sont opposés à l’énergie éolienne et/ou 

opposés uniquement à un projet à proximité de leur lieu de vie. La plupart des 

personnes rencontrées sont cependant pour ce type de projet. 

 

IV. Les prochaines étapes du projet 
 

La permanence publique fera l’objet d’un compte-rendu rédigé par CFPE qui sera 

envoyé par mail à tous les participants qui ont laissé leur adresse Internet en 

émargeant et sera mis à disposition à la mairie tout comme sur le site internet dédié 

au projet. 

 

Suite à cette permanence publique, les modalités de la concertation vont être définies 

et seront communiquées à tous les habitants. 
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ANNEXE I – Thèmes abordés lors de la permanence 
 

 

Un parc éolien de « Vin Répandu » 

La commune a-t-elle mis en concurrence ENERTRAG ? 

 

La commune de Saint-Bandry n’a pas mis en concurrence ENERTRAG. Après avoir 

identifié la zone, le porteur de projet a pris contact avec les élus et a soumis le projet 

au conseil municipal. 

Que faites-vous de la position du président de région ? du préfet ? 

 

L’autorisation ou le refus de construire et d’exploiter un parc éolien est donné par le 

préfet de département ou de région, selon la région.  

 

Pour prendre sa décision, il s’appuie sur : 

  L’avis des services de l’Etat dont notamment : la DREAL (pour le paysage et 

l’écologie), le SDAP (pour le paysage et le patrimoine), l’ARS pour les aspects 

sanitaires, les services aéronautiques (DGAC, militaire), la Chambre de 

l’Agriculture, la DDT (M), le conseil départemental et régional … et 

 Le rapport du Commissaire Enquêteur, à l’issue de l’enquête publique, et 

 Sur l’avis de deux commissions (CDNPS et CDPNAF). 

 

Ainsi, lors de l’instruction, à travers son président, la région peut exprimer son 

opposition au projet. Cet avis rejoint les autres avis de services de l’Etat sur lesquels 

le Préfet prendra position. 

 

Un parc éolien - généralité 

 

Quelle est la durée de vie d’un parc éolien ? 

 

Au tout début de l’éolien en France (2000), la durée de vie d’un parc éolien était de 

15 ans. Aujourd’hui, la durée de vie d’un parc éolien est de 20 à 25 ans. Cette durée 
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de vie du parc est calée sur l’engagement de RTE de racheter l’électricité sur cette 

même durée. 

Quelle est l’emprise liée à une éolienne ? 

 

En moyenne, la superficie nécessaire – en phase d’exploitation – est de 2 000 m² par 

éolienne. Cette superficie correspond à la plate-forme qui permet à la grue 

d’intervenir en cas de panne ou de maintenance. A cette surface, vient s’ajouter celle 

des chemins d’accès à créer ou à élargir – aujourd’hui pas quantifié compte-tenu de 

l’état d’avancement du projet. 

 

Quand fonctionne-t-elle ? 

 

Une éolienne fonctionne lorsqu’il y a du vent. C’est pourquoi elle est considérée 

comme une source d’énergie intermittente : elle n’est pas disponible tout le temps. 

 

Elle commence à fonctionner lorsque le vent atteint au niveau du rotor une vitesse 

de vent d’environ 10 km/h. Pour prendre le vent, 4 moteurs permettent d’orienter la 

nacelle, face au vent.  

 

La machine atteint sa pleine puissance autour de 40 km/h de vent. Au-delà de cette 

vitesse de vent, la puissance de la machine ne varie plus avec la vitesse et stagne à 

pleine puissance. Les pales, chacune dotée d’un petit moteur, vont s’orienter pour 

limiter la prise au vent. 

 

Selon les modèles de machine et selon les sites géographiques, l’éolienne se met en 

sécurité et s’arrête pour des vitesses de vent supérieures à 90km/h. Au-delà de cette 

vitesse l’éolienne ne produit plus d’énergie.  

 

Pourquoi une éolienne ne fonctionne-t-elle pas tout le temps ? 

 

En dehors de l’absence de vent, plusieurs raisons peuvent expliquer qu’une éolienne 

ne fonctionne pas : 

 La réalisation d’une maintenance (préventive ou cas de panne). 

Généralement, nous pouvons observer une camionnette au pied de la machine 

et très souvent une des pales est dans le prolongement du mat ; 
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 Le bridage de l’éolienne pour des raisons acoustiques (limiter le niveau sonore) 

ou écologique (afin de préserver certaines espèces d’oiseau ou de chauve-

souris). Le bridage peut conduire à l’arrêt de la machine ; 

 L’impossibilité de la connecter au réseau électrique. Cela correspond à 1% du 

temps de fonctionnement sur une année. 

 

Comment une éolienne fabrique-t-elle de l’électricité ? 

 

Le vent fait tourner les pales de l’éolienne qui entraine un axe appelé « arbre ». Selon 

les modèles d’éoliennes, cet axe entre : 

 Successivement dans un multiplicateur dont le rôle est d’accélérer la rotation de 

cet arbre, grâce à un système d’engrenage, puis entre dans la génératrice qui 

fabrique l’électricité ; 

 Directement dans la génératrice qui fabrique directement de l’électricité. 

 

La tension électrique à la sortie de la génératrice est de 690 V, en courant alternatif. 

Pour être injecté sur le réseau, il est donc nécessaire d’augmenter sa tension par un 

transformateur électrique (690 V à 20 000 V) puis de transformer le courant alternatif 

en courant continue via un alternateur. 

 

Le mat de mesure 

 

Haut de 124 m, le mât de mesure de vent permet au porteur de projet de connaitre 

les directions des vents dominants et les vitesses selon ces grandes directions de 

vent.  

 

Pour cela, le mât est doté de : 

 6 anémomètres qui mesurent la vitesse des vents aux altitudes de 35 m, 65 m, 

80 m, 100 m, 118,5 m et 122,5 m ; 

 2 girouettes qui permettent de donner la direction des vents aux altitudes 

suivantes : 100 m et 118.5 m. 

 

A 30 m et 75 m du sol, sont installés des micros pour détecter la présence de  

chauves-souris. 

 

Le mât de mesure a plusieurs utilités : 
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 Avoir une connaissance plus fine du gisement éolien et d’implanter avec plus de 

précision les éoliennes ; 

 Garantir le financement du projet par une banque. Cette dernière afin de 

garantir son emprunt demande les mesures de vent sur un an. 

A noter que l’emplacement d’un mat de mesure n’est pas le garant de la future 

position d’une éolienne.  

 

 

 
Figure 4 : Schéma du mât de mesure (source : estudener, 2018) 

 

Le niveau sonore d’un parc éolien 
 

Il est aujourd’hui reconnu qu’un bruit peut affecter les personnes qui y sont exposées. 

Les troubles peuvent être absents, légers, ou plus importants, selon le volume du 

bruit, la durée d’exposition au bruit, le moment de la journée où a lieu le bruit, la 

distance au lieu d’origine du bruit, la fréquence du bruit… 
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Les bruits qui émanent d’une éolienne en fonctionnement ont une origine soit : 

 Mécanique, liée aux vibrations due à la rotation de l’arbre du rotor, ou soit 

 Aérodynamique, induite par le passage du vent sur les pales ou de la pale devant 

le mât. 

 

Les perturbations sonores ont diminué ces dernières années grâce à la fois, à 

l’amélioration technique des machines et à une meilleure prise en compte des impacts 

acoustiques au moment des études du projet. Actuellement, le bruit au pied d’une 

éolienne est de 55 dB (A)2 et lorsqu’on s’éloigne de 500 m de la machine, il diminue 

à 35 dB (A) ce qui correspond au niveau sonore d’une conversation à voix basse. 

 

Les émissions sonores des parcs éoliens sont régies par l’arrêté du 26 août 2011 

relatif aux éoliennes soumises à autorisation au titre des Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement – ICPE. Ces dispositions reprennent pour l’essentiel 

celles qui prévalent dans la réglementation sur les bruits du voisinage3, définies dans 

le code de la santé publique4. Cette réglementation est considérée par l’Agence 

Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail – AFSSET – comme 

« l’une des plus protectrices pour les riverains5 ». 

 

Cette réglementation impose des limites : « Le bruit à l'extérieur du parc, dans les 

zones à émergence réglementée, dont les habitations, doit être inférieur à 35 dB (A). 

Pour un bruit ambiant supérieur à 35 dB (A) à l'extérieur des habitations, 

l’émergence6 du bruit doit être inférieure aux valeurs suivantes :  

 5 dB (A) pour la période de jour (7h - 22h), 

 3 dB (A) pour la période de nuit (22h - 7h). 

 

 
2 dB (A) : décibel pondéré selon la courbe de pondération 'A'. Cette courbe attribue un poids relatif en fonction 
de la fréquence. La courbe de pondération 'A' a été établie pour des niveaux sonores de l'ordre de 60 dB. 
3 Décret n°2006-1099 du 31 août 2006 et son arrêté d’application du 5 décembre 2006. 
4 Articles R.1334-32 à R.1334-35 du Code de la santé publique. 
5 Avis de l’AFSSET - mars 2008 - Impacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes. 
6 L’émergence est une modification temporelle du niveau ambiant induite par l’apparition ou la disparition d’un 
bruit particulier. » AFNOR NF S 31 010 bruit de voisinage. En d’autres termes, l’émergence peut être comprise 
comme le bruit relatif supplémentaire autorisé par rapport au bruit ambiant. 
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Légende : Zones à Emergence Réglementée (ZER) désignent, de façon simplifiée, les zones 

habitées potentiellement exposées aux niveaux sonores du parc éolien 

Figure 5 : Illustration des niveaux émergences admissibles (source : Sixence 

Environnement, 2018) 

L’acoustique du parc éolien fait l’objet d’une étude à part entière qui fait partie 

intégrante du dossier d’autorisation remis aux services de l’Etat. Cette étude, menée 

la plupart du temps par un bureau d’études spécialisé et indépendant du porteur de 

projet, suit un protocole précis et rigoureux : 

 

 Des sonomètres sont installés dans des points remarquables – le plus souvent 

les habitations les plus proches – autour de la zone d’accueil du projet pour une 

période d’au moins 10 jours. Ils enregistrent en continu le niveau sonore du site 

et permettent de dresser la cartographie acoustique du lieu ; 

 

 Des simulations en laboratoire de l’impact acoustique du projet dans 

l’environnement sonore enregistré. L’empreinte sonore du parc est ajoutée à la 

cartographie acoustique du lieu. Est ainsi pris en compte tous les projets éoliens 

construit, autorisé ou en instruction (ayant obtenu l’avis de la MRAE – Mission 

Régionale de l’Autorité Environnementale) ainsi que les projets d’aménagement 

du territoire (voie SNCF, autoroute, ICPE – Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement). 

 

Le travail de simulation permet de constater si les seuils réglementaires sont 

dépassés ou pas lorsque le parc est en fonctionnement. Si tel est le cas, plusieurs 

réponses techniques existent : 

 Modification de l’implantation du parc, 

 Installation de serrations sur les pales : des sortes de « peignes » inspirés des 

rapaces nocturnes, sont montés sur les pales. Ils permettent de diminuer les 

turbulences sur le bord de fuite de la pale réduisant ainsi le niveau sonore de la 

machine de 3 dB environs. 
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 Mise en place d’un plan de bridage : un tel plan consiste à limiter la vitesse de 

rotation des pales sous certaines conditions de vent – vitesse, direction… –, 

voire, dans les cas extrêmes, à arrêter de la machine. 

 

Un suivi acoustique est réalisé dans les 6 à 12 mois qui suivent la mise en service du 

parc. Ce suivi permet de s’assurer que les machines installées respectent bien les 

seuils réglementaires et de la conformité du parc avec l’étude menée dans le dossier 

d’autorisation environnementale. 

 

Si tel n’est pas le cas, les Services de l’Etat, la DREAL par l’intermédiaire de 

l’Inspecteur des Installations Classées, mettent en demeure la société qui exploite le 

parc de se mette en conformité. Si elle ne le fait pas, le parc éolien peut être arrêté. 

 

L’écologie 

 

Un parc éolien s’implante à une certaine distance de toute habitation, c’est-à-dire 

dans un milieu naturel. Il a, par voie de conséquence, un impact sur l’environnement, 

impact plus ou moins important selon le milieu dans lequel il s’insère. 

 

L’impact sur la nature d’un parc éolien fait l’objet d’une étude spécifique, l’étude 

d’expertise écologique, qui est impérative pour l’obtention de l’autorisation de 

construire puis d’exploiter le parc. 

 

Cette étude qui court, selon le projet, sur une période de 12 mois à 18 mois de façon 

à  travailler sur un cycle biologique complet, prend en compte aussi bien la flore que 

la faune du lieu : 

▪ Les mammifères hors chauves-souris - chevreuils, sangliers, lapins… –, 

▪ Les batraciens/amphibiens – grenouilles –, 

▪ Les reptiles – notamment les lézards –, 

▪ L’entomofaune – les insectes, 

▪ Les chauves-souris, et 

▪ Les oiseaux. 

 

Tant les espèces qui peuplent le lieu que celles qui migrent à travers lui, sont 

identifiées et une attention toute particulière est portée aux espèces dites 

« patrimoniales », c’est-à-dire à protéger pour cause de disparition. 
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Pour identifier les espèces, outre les expertises sur le terrain, le bureau d’expertise 

écologique s’appuie sur les données issues de la DREAL, de l’INPN, d’associations de 

protection de la nature locale. 

 

Les impacts sont différents selon la phase du projet : 

▪ Pendant la phase de construction du parc, l’impact est essentiellement lié à la 

destruction ou la dégradation des milieux qui ont une incidence sur la flore et 

les habitats naturels ainsi que sur la faune, 

Pour en tenir compte, la construction du parc se fait en dehors des périodes 

durant lesquelles les oiseaux nichent, par exemple. 

 

▪ Pendant la phase d’exploitation du parc, les impacts les plus importants 

concernent les oiseaux et les chauves-souris. 

 Risques de collision avec les pales, perturbation des vols migratoires… 

Dans la pratique, un suivi est réalisé pendant toute la phase d’exploitation du 

parc et force est de constater que ces impacts même s’ils existent, sont peu 

fréquents et limités7. 

 

Les Services de l’Etat, la DREAL en particulier, qui instruisent les dossiers de demande 

d’autorisation du parc, possèdent des équipes spécialisées dans ce domaine qui font 

preuve d’une vigilance toute particulière en ce qui concerne les questions d’ordre 

écologique : 

▪ Ils définissent des protocoles qu’il convient de respecter rigoureusement sous 

peine de non recevabilité de l’étude écologique, 

Ces protocoles, extrêmement précis et rigoureux, définissent les périodes 

d’observation, un nombre minimal d’observations sur site, leur durée… 

▪ Ils peuvent concernant la demande d’autorisation du parc : 

✓ Imposer la présence d’un écologue sur le chantier, pendant toute la période 

de construction, 

✓ Autoriser l’exploitation sous certaines conditions, 

Par exemple, l’obligation de brider tout ou une partie seulement du parc à 

certaines heures de la journée et à certaines périodes de l’année… 

✓ Voire refuser la construction du parc s’ils estiment un risque écologique trop 

important pour certaines espèces. 

 
7 Source : https://www.lpo.fr/actualites/impact-de-l-eolien-sur-l-avifaune-en-france-la-lpo-

dresse-l-etat-des-lieux. 

https://www.lpo.fr/actualites/impact-de-l-eolien-sur-l-avifaune-en-france-la-lpo-dresse-l-etat-des-lieux
https://www.lpo.fr/actualites/impact-de-l-eolien-sur-l-avifaune-en-france-la-lpo-dresse-l-etat-des-lieux
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Enfin, à partir de la mise en route industrielle du parc, un suivi de la mortalité des 

oiseaux et des chauves-souris est effectué au cours de la première année puis une 

fois tous les 5 ans ou chaque année selon les résultats. A l’issue de cette période une 

note est rédigée à destination des Services de l’Etat. 

 

 

 

Santé – les infrasons 

 

Un infrason est un son dont la fréquence, inférieure à 20 Hz8, est trop grave pour 

être entendu par l’oreille humaine. Même si l’oreille humaine n’entend pas les sons 

en-dessous de 20 Hz, ni d’ailleurs ceux au-dessus de 20.000 Hz, il est néanmoins 

possible de ressentir les infrasons avec le corps et plus particulièrement avec notre 

cage thoracique - pulsation, pression. 

 

Les infrasons font partie de notre vie courante, nous y sommes régulièrement 

exposés : passage d’un train, d’un camion, d’une moto, machine à laver le linge, 

frigidaire… et beaucoup s’accordent à dire que leur éventuelle nocivité est très 

réduite. Il est à noter que certains événements naturels produisent eux-aussi des 

infrasons : tonnerre, vagues de l’océan… 

 

Les éoliennes, comme beaucoup d’équipements industriels, émettent des infrasons 

qui peuvent, par exemple, résulter du passage des pales devant le mat. 

 

Les infrasons sont devenus un sujet de controverse important concernant l’énergie 

éolienne, chacun avançant des études ‘‘démontrant’’ ou pas leur nocivité sur la santé 

humaine. 

 

En France, deux études sont réalisées sur le sujet des infrasons : 

 L’une de l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de 

l’Environnement et du Travail – ANSES –, et 

Cette étude parue en mars 2017, apporte la précision suivante : 

 
8 Unité de mesure de la fréquence. 
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« En raison de la faiblesse des bases scientifiques, la « maladie vibro-

acoustique9 » ne permet pas d’expliquer les symptômes rapportés – problèmes 

de sommeil, maux de tête, étourdissements, anxiété, acouphènes 10... » 

Toujours dans le même rapport : 

« Le syndrome éolien, ou WTS11, désigne un regroupement de symptômes non 

spécifiques. Il ne constitue pas une tentative d’explication – mécanisme d’action 

– ou un élément de preuve de causalité ». 

 

 L’autre de l’Académie Nationale de Médecine. 

Cette étude parue le 9 mai 2017 rapporte : 

« Le rôle des infrasons, souvent incriminés, peut être raisonnablement mis hors 

de cause à la lumière des données physiques, expérimentales, et psychologiques 

mentionnés plus haut sauf peut-être dans la survenue de certaines manifestations 

vestibulaires, toutefois très mineures en fréquence par rapport aux autres 

symptômes12 ». 

 

 

Le raccordement d’un parc éolien 

 

Comment est raccordé un parc éolien ? A quel endroit ? Quel est son 

coût ? Qui paie ? 

 

La production électrique d’un parc éolien est collectée et arrive à un poste de livraison 

qui marque l’interface entre le domaine privé, celui de ENERTRAG et le réseau 

électrique publique – RTE. Cette électricité collectée est ensuite acheminée par des 

câbles 20 000 V au poste source qui distribue ensuite l’électricité sur le réseau. Dans 

le cadre du projet, il s’agira du poste source de « Soissons Notre Dame » (Soissons). 

 

L’ensemble des coûts du raccordement du parc au réseau électrique est pris 

intégralement en charge par ENERTRAG. Pour cela la société fait une demande de 

raccordement auprès du gestionnaire du réseau (RTE) après avoir déposé le dossier 

de demande d’autorisation. Des propositions de raccordement associées aux coûts 

 
9 Ou VAD en anglais, Vibro-Accoustic Desease. 
10 Rapport ANSES, mars 2017. 
11 WTS : en anglais Wind Turbine Syndrom ou Syndrome Eolien en français. 
12 Rapport Académie Nationale de Médecine, mai 2017. 
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de réalisation sont réalisées par RTE. Ce n’est qu’à l’obtention de l’arrêté préfectoral 

qu’un choix de proposition de raccordement est acté. 

 

 
Figure 6 : Illustration de la distribution de l’électricité 

A qui bénéficie l’électricité produite ? Combien de personnes sont 

alimentées ? 

 

L’énergie produite par le parc éolien, s’il se réalise, profite aux habitants et aux 

entreprises locales.  

 

L’énergie produite par les éoliennes est délivrée via des câbles électriques enterrés à 

un ou plusieurs poste(s) source(s) qui permet(tent) de distribuer l’énergie produite 

à toutes les sources de consommation environnantes, non seulement les foyers mais 

également les entreprises les plus proches. 

 

Les réseaux de distribution d’énergie sont interconnectés. L’électricité d’origine 

éolienne est consommée au plus près de son lieu de production, même si elle est 

injectée dans le réseau national de distribution d’électricité.  

 

Aussi, si l’énergie produite par le parc n’est pas absorbée pour une source de 

consommation proche, elle continue son chemin pour être consommée un peu plus 

loin. 

 



Enertrag – Projet de parc éolien du Vin Répandu – Territoire d’Amblény, Laversine & Saint-Bandry – 02 
Permanence publique du 23 avril 2021 – Saint-Bandry 
 

Page 20 sur 64 

1 MW permet d’alimenter 1 000 personnes (hors chauffage). Aussi une éolienne de 

3 MW permet d’alimenter en électricité 3 000 personnes (hors chauffage). Ensuite, 

cela dépend du nombre d’éoliennes qui seront présentes sur ce projet. 

 

Les aspects économiques d’un projet éolien 
 

Que revient au propriétaire ? 

 

De manière générale, dans la profession, les indemnités perçues par le propriétaire 

évoluent entre 2 000 €/MW et 3 000 €/MW. La puissance moyenne d’une éolienne 

aujourd’hui étant de 3 MW, l’indemnité sera entre 6 000 € et 9 000 € par an. Cette 

indemnité est à partager avec l’exploitant agricole à hauteur de 50% quand ce dernier 

n’est pas le propriétaire. 

 

Que revient à la commune ? 

 

Comme toute industrie, un parc éolien est assujetti à des impôts que sont : 

 L’IFER (Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux) ; 

 La CFE (Cotisation foncière des entreprises) ; 

 La CVAE (Cotisation sur la valeur ajoutée) ; 

 La taxe foncière. 

 

Pour l’IFER, des clés de répartition sont également définies entre l’intercommunalité 

et la commune. Aujourd’hui, dans le cas d’une fiscalité unique, la répartition est de 

70 % pour l’intercommunalité et la commune ; le reste parvient au département et 

à la région.  

 

Avec les mesures proposées par Sébastien Lecornu, au moins 20% de cette taxe de 

7.400 euros par MW installé, soit 1.480 € minimum, revient aux communes 

d'implantation des éoliennes - sans modifier le niveau global de l'imposition. 

 

En moyenne, une éolienne rapporte en fiscalité 11 000 euros versés au trésor 

publique qui redistribue aux collectivités territoriales. A noter que cette fiscalité est 

basée sur la puissance des machines installées sur la commune. Ainsi, les retombées 

économiques sont constantes toute au long de l’exploitation du parc, même si la 
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modification des taux d’imposition (indépendante de la volonté du développeur et/ou 

société d’exploitation du parc) peut impacter en partie le montant global. 

 

 

 

Le démantèlement d’un parc éolien 

 

Qui gère le démantèlement ? 

 

Le démantèlement est à la charge de l’exploitant du parc éolien.  

 

Depuis 2011, un parc éolien est reconnu comme Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement – ICPE. A ce titre, l’exploitant a obligation de mettre 

en place des garanties financières permettant de couvrir les frais de démantèlement 

du parc éolien en cas de défaillance de l’exploitant. 

 

Au plus tard à la mise en service du parc, cette garantie financière est constituée au 

choix de l’exploitant sous la forme d’un engagement écrit d'un établissement de 

crédit, d'une société de financement, d'une entreprise d'assurance ou d'une société 

de caution mutuelle. 

 

Juste avant la mise en activité de l'installation, l'exploitant du parc éolien transmet 

au Préfet un document attestant la constitution des garanties financières. 

 

Enfin, en cas de faillite de l’entreprise, cette dernière peut également faire l’objet d’un 

rachat par un autre exploitant et l’obligation de démantèlement incombe à cette 

dernière société.  

 

Dans le cas où elle n’est pas achetée, c’est l’Inspecteur des Installations Classées qui 

se substitue à elle et qui assure le démantèlement avec les sommes d’argent 

provisionnées. 

 

En quoi consiste ce démantèlement ? 

 

Depuis le 22 juin 2020 (source : journal officiel le 30 juin), l’exploitant du parc éolien 

a l’obligation de démanteler la totalité des fondations « sauf dans le cas où le bilan 
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environnemental est défavorable, sans que l'objectif de démantèlement puisse être 

inférieur à 1 mètre". 

 

Avant l'adoption de cet arrêté, certains exploitants d'éoliennes procédaient déjà à 

l'extraction des fondations. C’est le cas par exemple pour le site de Criel-sur-Mer - 

ci-dessous le lien illustrant le propos. 

https://vimeo.com/17925727 

 

Quel est le cout d’un démantèlement ? 

 

Plus récemment, le législateur a demandé à l’exploitant de revoir les sommes 

provisionnées pour le démantèlement d’une éolienne (source : arrêté du 22 juin 

2020). Aujourd’hui, il est demandé à l’exploitant de provisionner une somme de 

50 000 € par éolienne de 2 MW auquel s’ajoute 10 000 € par MW supplémentaire, 

indexée sur un indice d’évolution du coût de la vie. A titre d’exemple, pour une 

éolienne de 4 MW, l’exploitant du parc éolien devra provisionner 70 000 euros pour 

le démantèlement d’une éolienne.  

 

Cette somme apparait suffisante pour couvrir les frais de démantèlement au regard 

des taux de recyclage et de réutilisation des composants des projets éoliens. Une 

éolienne est recyclée à près de 90 % de son poids puisque l’acier, le béton, les câbles 

électriques, sont complètement recyclables et vendus au prix de marché.  

 
 

Quel est le fonctionnement précis du système de dépôt de 50 000 € ? 

Est-ce un capital sécurisé ? 

 

Comme expliqué ci-dessus, plusieurs modalités sont possibles : 

 L’acte de cautionnement : il s’agit un contrat par lequel une personne morale 

s'engage à payer la dette d'une autre personne lorsque cette dernière se 

trouve dans l'incapacité de pouvoir le faire. Ces actes de cautionnement sont 

réalisés dans le cadre de projet éolien par des banques. Le préfet demande à 

ce que cet acte soit renouvelé tous les 2 ans. 

 

 Un compte bancaire : la somme d’argent nécessaire au démantèlement est 

bloquée sur un compte séparé de celui de l’activité de l’entreprise. Cette forme 

est assez peu utilisée par les exploitants préférant l’acte de cautionnement. 

https://vimeo.com/17925727
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Les deux formes sont sécurisées en cas de faillite de l’exploitant. 

 
 

Quel est le pourcentage des composants des éoliennes qui est 

recyclable ? 

 

La répartition des matières premières dans une éolienne de 1,5 MW, en part du poids 

total (%) (source : U.S. Department of Energy, 20% Wind Energy by 2030, p. 63, 

July 2008) : 

 Acier : 89,1% 

 Fibre de verre : 5,8% 

 Cuivre : 1,6%  

 Béton : 1,3% 

 Colle : 1,1% 

 Aluminium : 0,8% 

 Divers : 0,3% 

 

A titre d’exemple, les pales sont faites en fibre de verre et sont valorisables à 100%. 

Elles sont : 

 Difficilement recyclables : Certaines applications existent mais cela reste 

limité : transformation en appui de fenêtre ou autres éléments de 

construction… 

 En revanche, facilement valorisables : Les matériaux composites possèdent un 

bon pouvoir calorifique et sont intégralement valorisables en énergie. Après 

un broyage, les pales sont réduites en plaquettes que les cimenteries rachètent 

pour en faire du combustible dans leurs fours. 
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ANNEXE II – Lettre d’invitation 
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ANNEXE II – Supports de communication lors de permanence 
 

« L’éolien en 10 questions » publié par l’ADEME 
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Enertrag – Projet de parc éolien du Vin Répandu – Territoire d’Amblény, Laversine & Saint-Bandry – 02 
Permanence publique du 23 avril 2021 – Saint-Bandry 
 

Page 39 sur 64 

« 11 infographies pour comprendre l’énergie éolienne – Vent de transition » 

publié par la FEE 
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La carte de la zone de projet 
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Le mât de mesure 

 

Le mur de parole 

 


